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EDITORIAL

Le 26 septembre 1963, le

Conseil d'Administration a nommé
M. Georges O. Robert-Tissot,
Directeur général de notre Compagnie.

Né à Genève en 1918, Dr en

droit, M. Robert-Tissot a rempli
des fonctions de direction, à la fois
dans les assurances et dans l'industrie

mécanique.
En effet, il collabora d'abord à

la direction de la Compagnie
d'Assurance transport « La Suisse », et

organisa ensuite la branche transport
de l'Union Suisse à Genève. Puis,
après avoir été sous-directeur des Ateliers de construction mécanique
de Vevey S.A., il créa et dirigea l'organisation en Suisse romande d'une
société d'assurance automobile. 11 était par ailleurs conseiller juridique
d'U. S. Rubber Overseas S. A.

En appelant un directeur, dont la formation est aussi complète,
le Conseil a voulu manifester la vitalité de notre Chambre de commerce
et assurer à chacun de nos membres tous les services qu'exige le

développement accéléré des relations commerciales actuelles. Cette évolution
oblige nombre d'entreprises à effectuer des modifications de structure,
des changements d'orientation, des implantations nouvelles et des

regroupements qui franchissent les frontières. Notre Chambre de commerce doit
pouvoir les aider.

En chargeant dans ce but, M. Robert-Tissot d'élargir les services
commerciaux de notre Compagnie, le Conseil entend que la Chambre
de commerce suisse en France soit à même de faire face aux problèmes

que ses adhérents auraient à résoudre dans ces domaines.
Pour remplir cette tâche, M. Robert-Tissot aura pour adjoint

M. Gustave Kuenzler, licencié en droit, qui assumera la responsabilité
des services commerciaux et administratifs.

Quant à nos services d'information, ils continueront à être assurés

par M. Raymond Couvreu, qui garde la tâche de renseigner à la fois

nos membres et l'opinion publique sur toutes les questions qui
intéressent l'économie de nos deux pays.

Avec cet état-major, nous espérons que notre Compagnie pourra
comme dans le passé, contribuer pour une large part au développement
harmonieux des relations économiques franco-suisses que les temps
présents favorisent si heureusement.

Jean-Louis Gilliéron,
Président

de la Chambre de commerce suisse en France.
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